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INDICATEURS DÉMOGRAPHIQUES, ÉCONOMIQUES ET DE TÉLÉCOMMUNICATION
DE L'AMÉRIQUE CENTRALE

	INDICATEURS DÉMOGRAPHIQUES DE L'AMÉRIQUE CENTRALE (1)

	
	BELIZE
	GUATEMALA
	EL SALVADOR
	HONDURAS
	NICARAGUA
	COSTA RICA
	PANAMA

	POPULATION
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre d'habitants
	233 000
	10 802 000
	6 031 326
	6 148 000
	4 807 000
	3 840 000
	2 767 000

	Etendue territoriale
	23 963
	108 889
	20 935
	112 088
	139 000
	51 100
	77 082

	Densité de population
	9,7
	99,2
	288,1
	54,8
	34,6
	75,1
	35,9

	Taux de chômage
	ND
	5,9
	5,8
	5,8
	13,2
	5,2
	15,6

	Pourcentage de population
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Urbaine
	48,8
	39,0
	53,5
	46,3
	58,8
	49,5
	56,7

	Zones rurales
	51,2
	61,0
	46,5
	53,7
	41,2
	50,5
	43,3

	Masculine
	ND
	50,9
	48,2
	50,8
	49,9
	51,1
	51,0

	Féminine
	ND
	49,1
	51,8
	49,2
	50,1
	48,9
	49,0

	Autochtone
	19,0
	49,1
	7,0
	6,0
	5,0
	1,0
	6,0

	Fécondité
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Taux brut de natalité (%)
	30,9
	36,6
	27,7
	33,5
	36,1
	23,3
	22,5

	Taux global de fécondité
	3,6
	4,9
	3,2
	4,3
	4,4
	2,8
	2,6

	Taux brut de reproduction
	ND
	2,4
	1,5
	2,1
	1,9
	1,4
	1,3

	Mortalité
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Taux brut de mortalité (%)
	4,3
	7,4
	6,1
	5,4
	5,8
	3,9
	5,1

	Taux de mortalité infantile
	27,1
	46,0
	32,0
	35,0
	43,4
	12,1
	21,4

	Espérance de vie à la naissance
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Pour les deux sexes (en années)
	74,8
	64,2
	69,4
	69,8
	68,2
	76,5
	74,0

	Hommes (en années)
	73,5
	61,4
	66,5
	67,5
	65,8
	74,5
	71,8

	Femmes (en années)
	76,2
	67,2
	72,5
	72,3
	70,6
	79,2
	76,4

	Age moyen en années
	ND
	17,6
	18,8
	18,1
	16,8
	23,1
	23,5

	Taux de croissance naturelle (%)
	ND
	29,2
	21,6
	28,1
	30,3
	19,4
	17,4

	Taux de migration (%)
	ND
	–2,8
	–1,3
	–0,7
	–3,0
	5,3
	–1,0

	Taux de croissance total (%)
	28,0
	26,4
	20,3
	27,4
	27,3
	24,7
	16,4

	Source:
	Rapport sur l'état de la région en matière de développement humain durable. Rapport 1 - 1999

Projet sur l'état de la région - San José (Costa Rica)


INDICATEURS DÉMOGRAPHIQUES DE L'AMÉRIQUE CENTRALE (2)
	
	BELIZE
	GUATEMALA
	EL SALVADOR
	HONDURAS
	NICARAGUA
	COSTA RICA
	PANAMA

	Taux d'analphabétisme
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Total
	24,9
	44,4
	28,5
	27,3
	34,3
	5,2
	9,2

	Hommes
	24,7
	37,5
	26,5
	27,4
	35,4
	5,3
	8,6

	Femmes
	25,1
	51,4
	31,2
	27,3
	33,4
	5,0
	9,8

	Indicateurs d'éducation
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	Inscriptions préscolaires (%)
	ND
	69,4
	77,8
	78,9
	77,6
	80,2
	75,7

	Inscriptions primaires (%)
	ND
	83,7
	87,8
	93,9
	84,1
	93,3
	90,5

	Inscriptions secondaires (%)
	ND 
	35,6
	53,3
	51,3
	68,5
	86,6
	83,8

	Frais d'éducation par habitant en 1995 
(dollars EU 1987)
	ND
	14,0
	15,8
	37,3
	36,6
	100,9
	113,9

	Etudiants de l'enseignement supérieur/100 000 habitants
	ND
	755
	2 031
	985
	1 231
	2 919
	2 921

	Etudiants de l'enseignement supérieur -pourcentage de femmes 
	ND
	ND
	51
	44
	51
	53
	58

	Indicateurs de pauvreté
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Pauvreté
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	Ensemble du pays
	33
	87
	52
	73
	68
	21
	30

	Zones urbaines
	ND
	90
	43
	70
	53
	18
	25

	Zones rurales
	ND
	86
	65
	76
	89
	23
	41

	Indigence
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	Total du pays
	13
	60
	22
	49
	51
	8
	12

	Zones urbaines
	ND
	55
	15
	41
	37
	6
	9

	Zones rurales
	ND
	71
	31
	55
	69
	10
	20

	Sources:
	1.
Rapport sur l'état de la région en matière de développement humain durable. Rapport 1 - 1999


Projet d'Etat de la région - San José, Costa Rica

	
	2.
L'enseignement supérieur au XXIe siècle - Vision et action - UNESCO, Paris - Octobre 1998.
	


	INDICATEURS DÉMOGRAPHIQUES DE L'AMÉRIQUE CENTRALE (3)

	DESCRIPTION
	BELIZE
	GUATEMALA
	EL SALVADOR
	HONDURAS
	NICARAGUA
	COSTA RICA
	PANAMA

	Indicateurs de santé
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Couverture de services de santé (pourcentage de population)
	90
	60
	65
	62
	69
	97
	85

	Accès à l'eau potable (pourcentage de population)
	84
	67
	53
	77
	62
	100
	84

	Médecins/10 000 habitants
	5,5
	9,3
	10,7
	8,3
	8,6
	14,1
	16,7

	Lits d'hôpitaux/1 000 habitants
	2,1
	1,0
	1,7
	1,1
	1,6
	1,9
	2,2

	Frais de santé par habitant 
(dollars EU de 1995)
	106
	56
	108
	44
	35
	224
	253

	Calories par habitant
	2 662
	2 300
	2 663
	2 359
	2 311
	2 883
	2 490

	Indicateurs IDH, ISDH et IAF (1997)
	 
	 
	
	 
	
	 
	 

	Position IDH à l'échelle mondiale
	63
	111
	114
	119
	126
	34
	45

	Valeur IDH
	80,7
	61,5
	60,4
	57,3
	54,7
	88,9
	86,8

	Différentiel IDH dans le monde
	1,19
	1,56
	1,59
	1,68
	1,76
	1,08
	1,11

	Différentiel IDH dans la région
	1,10
	1,45
	1,47
	1,55
	1,63
	1,00
	1,02

	Valeur ISDH
	68,9
	54,9
	58,3
	54,4
	52,6
	81,8
	80,4

	Différentiel ISDH dans le monde
	1,36
	1,71
	1,61
	1,73
	1,79
	1,15
	1,17

	Valeur IAF
	47,1
	47,9
	48,0
	ND
	ND
	50,3
	46,6

	Différentiel IAF dans le monde
	1,68
	1,65
	1,65
	ND
	ND
	1,57
	1,7

	Rapport IDH/ISDH
	1,17
	1,12
	1,04
	1,05
	1,04
	1,09
	1,08

	Rapport IDH/IAF
	1,71
	1,28
	1,26
	ND
	ND
	1,77
	1,86

	IDH:
Indicateur du développement humain du PNUD 
(Belize, Panama et Costa Rica sont classés parmi les pays à fort développement humain, les autres pays centraméricains parmi les pays à développement humain moyen).

ISDH:
Indicateur sexospécifique du développement humain (mesure les inégalités entre hommes et femmes dans chacune des composantes de l'IDH).

IAF: 
Indicateur de l'autonomie des femmes (montre la participation des femmes à la vie politique, au monde du travail et à la création de revenus par rapport aux hommes)



	Sources:
	1.
Rapport sur l'état de la région en matière de développement humain durable - Rapport 1 - 1999


Projet sur l'état de la région - San José (Costa Rica)

2.
PNUD 1998. (Indicateurs IDH, ISDH et IAF)


	Amérique centrale: valeur, position et différentiel de réalisation des pays selon l'indicateur sexospécifique du développement humain et l'indicateur de l'autonomie des femmes

	Pays
	Valeur IDH
	Valeur ISDH
	Valeur IAF
	IDH/ISDH
	IDH/IAF

	Costa Rica
	88,9
	81,8
	50,3
	1,09
	1,77

	
	1,08
	1,15
	1,57
	
	

	Panama
	86,8
	80,4
	46,6
	1,08
	1,86

	
	1,11
	1,17
	1,70
	
	

	Belize
	80,7
	68,9
	47,1
	1,17
	1,71

	
	1,19
	1,36
	1,68
	
	

	Guatemala
	61,5
	54,9
	47,9
	1,12
	1,28

	
	1,56
	1,71
	1,65
	
	

	El Salvador
	60,4
	58,3
	48,0
	1,04
	1,26

	
	1,59
	1,61
	1,65
	
	

	Honduras
	57,3
	54,4
	 
	1,05
	 

	
	1,68
	1,73
	 
	
	 

	Nicaragua
	54,70
	52,60
	 
	1,04
	 

	
	1,76
	1,79
	 
	
	 

	RÉGION
	64,80
	60,30
	 
	1,07
	 

	
	1,48
	1,56
	 
	
	 

	Les chiffres en italiques indiquent le différentiel de réalisation, c'est‑à‑dire le nombre de fois que le pays ayant la plus forte valeur en matière d'IDH, d'ISDH et d'IAF dépasse le pays centraméricain concerné.

	L'ISDH mesure les inégalités entre les hommes et les femmes dans chacune des composantes de l'IDH, c'est‑à‑dire faire ressortir les différences de résultat en matière de développement humain par sexe.

	L'IAF montre la participation des femmes à la vie politique, au monde du travail et à la création de revenus par rapport aux hommes.

	Source:
Etat de la nation en matière de développement humain durable. Rapport 5. 1999/PNUD 1998.




	ISDH - Indicateur sexospécifique du développement humain - PNUD 1999
	
	
	

	Pays
	ISDH 1997
	Espérance de vie à la naissance 
(année 1997)
	Taux d'alphabétisation des adultes 
(% 1997)
	Taux brut de scolarisation (primaire, secondaire, supérieur)
(% 1997)
	PIB réel par habitant
(PPA en dollars) 
1997

	
	Classement
	Valeur
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes
	Femmes
	Hommes

	Costa Rica 
	42
	0,795
	78,9
	74,3
	95,1
	95
	65
	66
	3 643
	9 575

	Panama
	47
	0,786
	76,4
	71,8
	90,4
	91,7
	74
	72
	4 140
	10 135

	Belize
	ND
	ND
	76,1
	73,4
	ND
	ND
	72
	72
	1 617
	6 928

	El Salvador
	89
	0,667
	72,5
	66,5
	74,2
	80,1
	63
	64
	1 688
	4 120

	Honduras
	98
	0,631
	72,3
	67,5
	70,2
	71,1
	59
	57
	1 130
	3 293

	Nicaragua
	100
	0,609
	70,6
	65,8
	63,4
	63,3
	65
	61
	1 169
	2 835

	Guatemala
	101
	0,608
	67,2
	61,4
	58,9
	74,2
	43
	51
	1 861
	6 298

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	IAF - Indicateur de l'autonomie des femmes - PNUD 1999
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Pays 
	IAF 1997
	Sièges occupés par les femmes dans les parlements 
(% 1997)
	Femmes occupant des postes de direction et d'administration 
(% 1997)
	Femmes occupant des postes professionnels et techniques 
(% 1997)
	PIB réel par habitant 
(PPA en dollars) 
1997

	
	Classement
	Valeur
	
	
	
	Femmes

	Costa Rica 
	23
	0,550
	19,3
	26,6
	47,8
	3 643

	Belize
	39
	0,492
	13,5
	36,6
	38,8
	1 617

	El Salvador
	41
	0,491
	16,7
	25,3
	44,5
	1 688

	Guatemala
	44
	0,482
	12,5
	32,4
	45,2
	1 861

	Panama 
	47
	0,467
	16,9
	19,8
	45,2
	4 140

	Nicaragua
	51
	0,454
	8,5
	25,7
	52,8
	1 169

	Honduras
	53
	0,450
	9,4
	39,2
	56,3
	1 130

	Source:
	Rapport sur le développement humain, PNUD 1999.
	

	
	Les indicateurs ISDH et IAF sont calculés d'après les nouvelles formules.
	


	Différences selon le sexe en matière d'éducation et dans les activités économiques - PNUD 1999

	Pays
	Alphabétisation 
des femmes adultes
	Taux de scolarisation primaire féminine net
	Taux de scolarisation secondaire féminine net
	Taux d'activité économique féminine (pour les femmes de 15 ans ou plus)

	
	Taux
(%)
1997
	Indice (1985 = 100)
1997
	Par rapport aux hommes en % 
1997
	Proportion
(pourcentage du groupe d'âge correspondant)
	Indice (1985 = 100)
1997
	Par rapport aux hommes en % 
1997
	Proportion
(pourcentage du groupe d'âge correspondant)
	Indice (1985 = 100) 
1997
	Par rapport aux hommes en % 
1997
	Taux
(%)
1997
	Indice (1985 = 100)
1997
	Par rapport aux hommes 
en % 
1997

	Costa Rica 
	95,1
	103
	100
	92,5
	110
	102
	56,9
	109
	104
	24,1
	165,5
	44,4

	Panama 
	90,4
	105
	99
	90,2
	100
	101
	71,7
	111
	101
	25,7
	146,6
	47,0

	Belize
	ND
	ND
	ND
	99,9
	112
	100
	62,6
	105
	97
	15,7
	123,8
	30,9

	El Salvador
	74,2
	114
	93
	89,1
	128
	100
	36,7
	114
	102
	28,9
	162,8
	52,3

	Honduras
	70,2
	112
	99
	88,6
	95
	103
	37,9
	77
	111
	22,7
	133,3
	45,1

	Guatemala
	58,9
	119
	79
	70,2
	115
	91
	31,7
	122
	83
	20,1
	129,4
	38,7

	Nicaragua
	63,4
	106
	100
	80,2
	106
	104
	52,6
	102
	108
	27,3
	145,6
	53,2

	Source:
	Rapport sur le développement humain, PNUD 1999.
	
	
	


	Indicateur du développement humain (IDH) - PNUD 1999 (1)

	Pays
	Concept
	Valeur
	Degré

	Costa Rica
	Classement selon l'IDH

Valeur de l'IDH

Meilleure valeur mondiale IDH/Valeur IDH 

Meilleure valeur régionale IDH/Valeur IDH 
	45

0,801
1,16

1,00
	Fort développement humain 

	Panama
	Classement selon l'IDH

Valeur de l'IDH

Meilleure valeur mondiale IDH/Valeur IDH 

Meilleure valeur régionale IDH/Valeur IDH 
	49

0,791
1,18

1,01
	Développement humain moyen



	Belize
	Classement selon l'IDH

Valeur de l'IDH

Meilleure valeur mondiale IDH/Valeur IDH 

Meilleure valeur régionale IDH/Valeur IDH 
	83

0,732
1,27

1,09
	

	El Salvador
	Classement selon l'IDH

Valeur de l'IDH

Meilleure valeur mondiale IDH/Valeur IDH 

Meilleure valeur régionale IDH/Valeur IDH 
	107

0,674
1,38

1,19
	

	Honduras
	Classement selon l'IDH

Valeur de l'IDH

Meilleure valeur mondiale IDH/Valeur IDH 

Meilleure valeur régionale IDH/Valeur IDH 
	114

0,641
1,45

1,25
	

	Guatemala
	Classement selon l'IDH

Valeur de l'IDH

Meilleure valeur mondiale IDH/Valeur IDH 

Meilleure valeur régionale IDH/Valeur IDH 
	117

0,624
1,49

1,28
	

	Nicaragua
	Classement selon l'IDH

Valeur de l'IDH

Meilleure valeur mondiale IDH/Valeur IDH 

Meilleure valeur régionale IDH/Valeur IDH 
	121

0,616
1,51

1,30
	

	NOTE 1 - L'indicateur du développement humain (IDH) indiqué dans ce tableau est calculé d'après la nouvelle formule que le PNUD utilisera à compter de 1999.


	Indicateur sexospécifique du développement humain (ISDH) - PNUD 1999 (1)

	Pays
	Concept
	Valeur
	Degré

	Costa Rica
	Classement selon l'ISDH

Valeur de l'ISDH

Meilleure valeur mondiale ISDH/Valeur ISDH 

Meilleure valeur régionale IDH/Valeur ISDH 
	42

0,795
1,17

1,00
	Fort 
développement humain

	Panama
	Classement selon l'ISDH

Valeur de l'ISDH

Meilleure valeur mondiale ISDH/Valeur ISDH 

Meilleure valeur régionale ISDH/Valeur ISDH 
	47

0,786
1,18

1,01
	Développement humain moyen



	Belize
	Classement selon l'ISDH

Valeur de l'ISDH

Meilleure valeur mondiale ISDH/Valeur ISDH 

Meilleure valeur régionale ISDH/Valeur ISDH 
	ND

ND
ND

ND
	

	El Salvador
	Classement selon l'ISDH

Valeur de l'ISDH

Meilleure valeur mondiale ISDH/Valeur ISDH 

Meilleure valeur régionale ISDH/Valeur ISDH 
	100

0,609
1,52

1,31
	

	Honduras
	Classement selon l'ISDH

Valeur de l'ISDH

Meilleure valeur mondiale ISDH/Valeur ISDH 

Meilleure valeur régionale ISDH/Valeur ISDH 
	98

0,631
1,47

1,26
	

	Guatemala
	Classement selon l'ISDH

Valeur de l'ISDH

Meilleure valeur mondiale ISDH/Valeur ISDH 

Meilleure valeur régionale ISDH/Valeur ISDH 
	89

0,667
1,39

1,19
	

	Nicaragua
	Classement selon l'ISDH

Valeur de l'ISDH

Meilleure valeur mondiale ISDH/Valeur ISDH 

Meilleure valeur régionale ISDH/Valeur ISDH 
	101

0,608
1,53

1,31
	

	NOTE 1 - L'indicateur sexospécifique du développement (ISDH) indiqué dans ce tableau est calculé d'après la nouvelle formule que le PNUD utilisera à compter de 1999.


	Indicateur de l'autonomie des femmes (IAF) - PNUD 1999 (1)

	Pays
	Concept
	Valeur
	Degré

	Costa Rica
	Classement selon l'IAF

Valeur de l'IAF

Meilleure valeur mondiale IAF/Valeur IAF 

Meilleure valeur régionale IAF/Valeur IAF 
	23

0,550
1,47

1,00
	Fort développement humain

	Panama
	Classement selon l'IAF

Valeur de l'IAF

Meilleure valeur mondiale IAF/Valeur IAF 

Meilleure valeur régionale IAF/Valeur IAF 
	47

0,467
1,73

1,18
	Développement humain moyen



	Belize
	Classement selon l'IAF

Valeur de l'IAF

Meilleure valeur mondiale IAF/Valeur IAF 

Meilleure valeur régionale IAF/Valeur IAF 
	39

0,492
1,65

1,12
	

	El Salvador
	Classement selon l'IAF

Valeur de l'IAF

Meilleure valeur mondiale IAF/Valeur IAF 

Meilleure valeur régionale IAF/Valeur IAF 
	41

0,491
1,65

1,12
	

	Honduras
	Classement selon l'IAF

Valeur de l'IAF

Meilleure valeur mondiale IAF/Valeur IAF 

Meilleure valeur régionale IAF/Valeur IAF 
	53

0,450
1,80

1,22
	

	Guatemala
	Classement selon l'IAF

Valeur de l'IAF

Meilleure valeur mondiale IAF/Valeur IAF 

Meilleure valeur régionale IAF/Valeur IAF 
	44

0,482
1,68

1,14
	

	Nicaragua
	Classement selon l'IAF

Valeur de l'IAF

Meilleure valeur mondiale IAF/Valeur IAF 

Meilleure valeur régionale IAF/Valeur IAF 
	51

0,454
1,78

1,21
	

	NOTE 1 - L'indicateur de l'autonomie des femmes (IAF) indiqué dans ce tableau est calculé à partir de la nouvelle formule que le PNUD utilisera à compter de 1999.


L'indicateur du développement humain - IDH

L'IDH, mis au point et calculé tous les ans depuis 1990 par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), est un indicateur qui vise à mesurer le bien-être et les possibilités de développer la véritable richesse des pays qu'est sa population. L'objectif de base du développement des pays est de créer un contexte qui permet aux êtres humains de jouir d'une vie prolongée, saine, créative et satisfaisante dans toutes les dimensions propres à l'être humain.

La véritable mesure du développement est celle de la qualité moyenne de vie qu'un pays offre à sa population: possibilités de survie et de dépassement des limites de la pauvreté, possibilités d'éducation et d'emploi et création d'un contexte sûr et équitable.

Dans le monde actuel, une interdépendance croissante s'instaure entre les gens et c'est de cela qu'il s'agit lorsqu'on évoque le phénomène de la mondialisation ou de la "globalisation". La mondialisation s'est progressivement installée depuis de nombreuses années mais à l'époque actuelle, c'est‑à‑dire à l'époque de l'information et de la connaissance, elle a acquis des caractéristiques différentes plus marquées. La mondialisation n'a pas été un phénomène intempestif, mais il s'agit bien d'un phénomène inévitable qui a eu son origine dans le déploiement de plus en plus accéléré de l'informatique, des télécommunications, des bases de données interrelationnelles, des transports, des moyens de communication, de la diffusion de l'information et de la connaissance et de la globalisation de l'économie et du commerce.

L'espace est de plus en plus réduit, le temps de plus en plus court et les frontières disparaissent, la connaissance est pratiquement à la disposition de tout un chacun et nous savons presque instantanément ce qui se produit dans n'importe quel endroit de la planète. Notre vie est de plus en plus interdépendante; les gens sont liés d'une manière plus profonde, plus intense et plus immédiate que jamais auparavant. La mondialisation influe, intègre et provoque de profonds changements dans notre culture, dans nos modèles mentaux, dans la science, la technologie, dans la qualité de vie et dans les structures sociales et politiques.

La mondialisation ouvre et encourage d'énormes débouchés pour de nouveaux marchés de produits, de biens de tout type, de services et de capitaux; elle crée des instruments puissants et novateurs de communication, tels qu'Internet, la téléphonie cellulaire, les systèmes satellitaires de communication entre entreprises et entre personnes, les réseaux de moyens de communication; elle place de nouveaux acteurs dans l'ordre économique, politique et social, tels que l'Organisation mondiale du commerce (OMC), les réseaux mondiaux d'organisations non gouvernementales (ONG) et les entreprises multinationales, et crée de nouvelles normes de cohabitation entre les pays, des traités (libre-échange, services et propriété intellectuelle) et des normes internationales.

La mondialisation offre de grandes possibilités pour favoriser le développement humain et éradiquer la pauvreté pendant le XXIe siècle comme suite aux progrès sans précédent obtenus au XXe siècle dans la mesure où cela se fera dans un souci d'étique, d'équité, de participation de tous les peuples, de sécurité humaine, de durabilité et de développement de l'éducation et de possibilités d'assurer une meilleure qualité de vie.

La mondialisation pose d'énormes défis: il s'agit de réduire les inégalités qui existent entre hommes et femmes, entre sociétés, entre peuples, entre pays et régions, entre ceux qui sont interconnectés et ceux qui sont isolés; il s'agit de renforcer la sécurité humaine et de renverser les tendances actuelles à l'insécurité dans des domaines tels que l'économie et les finances, la santé, la culture, les droits de l'homme, la sécurité personnelle (augmentation des délits et de la corruption), la détérioration du climat social, l'instabilité politique et la sécurité de la communauté; il s'agit d'augmenter les possibilités d'accès de tous à la communication, à l'information, à la connaissance, à la technologie et au commerce où que ce soit sur la planète.

Cela implique de réduire notablement les écarts en matière d'éducation, de revenus, de santé, de langue, de communication, d'investissements et de richesse, les disparités hommes/femmes et d'augmenter notablement la capacité de tous les pays (particulièrement de ceux qui connaissent le plus faible développement humain) à produire des biens et des services largement acceptés sur le marché mondial en renforçant la collaboration et la créativité et en prenant des décisions politiques correctes dans un contexte d'équité, d'intégrité, de justice et de liberté.

L'indicateur du développement humain (IDH) repose sur trois indicateurs:la longévité, mesurée en fonction de l'espérance de vie à la naissance; le niveau d'instruction, mesuré en fonction d'une combinaison de taux d'alphabétisation des adultes (pondération, deux tiers) et le taux brut d'inscription scolaire à la fois pour le primaire, le secondaire et le supérieur (pondération, un tiers); et le niveau de vie, mesuré par le PIB réel par habitant (PPA en dollars EU).

L'indicateur sexospécifique du développement humain (ISDH) repose sur les mêmes indicateurs que l'IDH suivant une méthode spéciale de calcul qui prend en compte le degré des disparités dans l'avancement des femmes et des hommes et représente la moyenne harmonique des valeurs masculines et féminines. 

Pour l'indicateur de l'autonomie des femmes (IAF), on utilise des variables préparées expressément pour mesurer l'autonomie relative des hommes et des femmes dans les domaines de l'activité économique et politique. Les deux premières variables sont choisies pour faire ressortir la participation économique et l'aptitude à prendre des décisions: la participation (en pourcentage) des hommes et des femmes aux postes d'administration et de direction et aux emplois professionnels et techniques. La troisième variable - la part en pourcentage de sièges parlementaires qu'occupent les hommes et les femmes - est retenue pour traduire la participation politique.

L'indicateur du développement humain en Amérique centrale

Dans le classement revu par le PNUD pour 1999, sur les sept pays d'Amérique centrale, un seulement est rangé parmi les pays à fort développement humain, à savoir le Costa Rica qui occupe la 45ème position parmi 174 pays et dont l'indicateur de développement humain est de 0,801. Les six autres pays figurent parmi les pays à développement humain moyen mais on relève de forts écarts de l'un à l'autre. Tandis que le Panama occupe la 49ème position avec un indicateur du développement humain de 0,791, valeurs très proches de celles du Costa Rica, l'écart se creuse notablement pour ce qui est du Belize (83ème position et un indicateur à 0,732) et beaucoup plus encore dans les autres pays pour lesquels les chiffres sont les suivants: El Salvador, 107ème position, 0,674; Honduras, 114ème position, 0,641; Guatemala, 117ème position, 0,624; et Nicaragua, 121ème position, 0,616, comme il ressort du tableau ci‑dessous.

L'écart entre le Costa Rica et le pays qui occupe la première position dans le monde, à savoir le Canada, est de 1,16 pour ce qui est de l'indicateur de développement humain. Cet écart par rapport au Nicaragua, le pays le plus défavorisé de la région, est de 1,51.

On trouvera ci‑après un résumé des principaux indicateurs qui ont servi de base au PNUD pour calculer l'indicateur de développement humain des pays d'Amérique centrale en 1999.

	Pays
	Espérance de vie à la naissance (années)
	Taux d'alphabétisation des adultes
(%)
	Taux brut d'inscription scolaire 
(%)
	PIB réel par habitant (PPA en dollars EU)

	Costa Rica
	76,0
	95,1
	66
	6 650

	Panama
	73,6
	91,1
	73
	7 168

	Belize
	74,7
	75
	72
	4 300

	El Salvador
	69,1
	77
	64
	2 880

	Honduras
	69,4
	70,7
	58
	2 220

	Guatemala
	64
	66,6
	47
	4 100

	Nicaragua
	67,9
	63,4
	63
	1 997


L'indicateur sexospécifique du développement en Amérique centrale

Le classement des pays de la région d'après l'indicateur sexospécifique du développement ne diffère pas de beaucoup du classement selon l'indicateur du développement humain, même si toutes les valeurs du premier sont légèrement inférieures à celles du second. Les proportions dans les écarts se maintiennent également et sont cohérentes dans les deux tableaux.

Dans toute l'Amérique centrale l'espérance de vie à la naissance est supérieure chez la femme par rapport à l'homme et ce n'est qu'au Costa Rica que le taux d'alphabétisation des adultes et le taux brut de scolarisation primaire, secondaire et supérieure sont légèrement plus élevés pour les femmes. 

L'indicateur de l'autonomie des femmes en Amérique centrale

En ce qui concerne l'indicateur de l'autonomie des femmes qui mesure la participation de ces dernières à la vie économique, politique et à la prise de décisions, les pays d'Amérique centrale connaissent une situation très défavorable et l'écart par rapport aux pays qui se trouvent en tête du classement dans le monde, à savoir la Norvège (valeur de l'indicateur de l'autonomie des femmes de 0,810), se creuse notablement. Le Costa Rica, qui possède également sur ce point l'indicateur le plus élevé de la région, le voit passer à 1,41 contre 1,16 pour l'indicateur du développement humain et 1,17 pour l'indicateur sexospécifique de développement.

Cela étant, dans le contexte centraméricain, l'écart entre le Costa Rica et le Nicaragua (respectivement premier et dernier pays du classement) qui, en ce qui concerne l'indicateur du développement humain et l'indicateur sexospécifique du développement, a été de 1,30 et 1,31 respectivement, se réduit à 1,21 pour ce qui est de ce dernier.

Il est évident que la participation de la femme à l'activité politique, à la gestion, à la vie professionnelle et à la vie économique en Amérique centrale doit encore s'améliorer fortement et il ne fait pas non plus de doute que cette amélioration est déjà en cours et s'accélère. Les inscriptions au niveau supérieur de l'enseignement (enseignement secondaire, tertiaire et universitaire) dans tous les pays, à quelques rares exceptions près, et la promotion obtenue sont bien supérieures chez les femmes que chez les hommes. De ce fait, on pourrait affirmer que les femmes acquièrent régulièrement un meilleur niveau d'éducation que les hommes et que s'améliorent peu à peu leurs possibilités d'emploi, de revenus et d'accès aux postes de direction et aux charges politiques impliquant un pouvoir de décision. Ce phénomène est davantage notable dans des pays tels que El Salvador et le Nicaragua où, par suite des guerres civiles, une bonne partie de la population masculine économiquement active a disparu. 

Depuis dix ans, deux pays d'Amérique centrale ont eu ou ont toujours des présidentes, à savoir le Nicaragua et le Panama, tandis qu'au Costa Rica la coutume s'est installée que des femmes occupent la fonction de vice-présidente du pays. Par ailleurs, beaucoup de femmes d'Amérique centrale ont occupé et occupent de hautes fonctions au sein d'organismes internationaux et dans des entreprises multinationales. De plus en plus, la femme centraméricaine se fait une place importante au sein de la société et participe davantage, souvent grâce à l'appui de législations particulières, telles que la loi sur l'égalité de la femme au Costa Rica.

	Pauvreté dans les pays d'Amérique centrale, PNUD 1999
	
	
	

	Pays
	Indice de pauvreté (IPH-1)
1997
	Population ayant accès à
	Population qui ne devrait pas atteindre l'âge de 40 ans
	Enfants de moins de cinq ans ayant un poids insuf-fisant
	PIB réel par habitant 
(PPA en dollars)
	Population au-dessous du seuil de pauvreté
	Population au-dessous du seuil d'indigence

	
	Classement
	Valeur
	Eau potable
	Services de santé
	Services d'assainis-sement
	
	
	20%
les plus pauvres
	20%
les plus riches
	Rapport entre 20% les plus riches et 20% les plus pauvres
	
	

	
	 
	(%)
	(%)
1990-1997
	(%)
1981-1992
	(%)
1990-1997
	(% de population totale)
1997
	(%)
1990-1997
	1980-1994
	1980-1994
	1980-1994
	(%)
1998
	(%)
1998

	Costa Rica 
	4
	4,1
	96
	97
	84
	4,0
	2,0
	1 136
	14 399
	12,7
	21,0
	8,0

	Panama
	8
	9,0
	93
	82
	83
	6,4
	7,0
	589
	17 611
	29,9
	30,0
	12,0

	Belize
	ND
	ND
	83
	95
	57
	6,1
	6,0
	ND
	ND
	ND
	33,0
	13,0

	El Salvador
	35
	20,6
	66
	ND
	90
	10,9
	11,0
	ND
	ND
	ND
	52,0
	22,0

	Honduras
	41
	24,8
	76
	62
	74
	11,5
	18,0
	399
	6 027
	15,1
	73,0
	49,0

	Nicaragua
	48
	28,1
	62
	ND
	35
	12,4
	12,0
	479
	6 293
	13,1
	68,0
	51,0

	Guatemala
	50
	28,3
	77
	60
	83
	15,6
	27,0
	357
	10 710
	30,0
	87,0
	60,0

	Sources:
	1. Rapport sur le développement humain, PNUD 1999.
	
	
	

	
	2. Rapport sur l'état de la région en ce qui concerne le développement humain durable. Rapport 1, 1999.
	
	
	

	
	  Projet sur l'Etat de la région, San José (Costa Rica).
	
	
	
	
	


	INDICATEURS ÉCONOMIQUES DE L'AMÉRIQUE CENTRALE

	
	GUATEMALA
	EL SALVADOR
	HONDURAS
	NICARAGUA
	COSTA RICA
	PANAMA

	PIB réel (1998)
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	En millions de dollars EU
	10 921,0
	7 923,5
	4 126,2
	2 222,5
	10 481,0
	7 643,9

	Taux de croissance (%)
	4,9
	3,4
	3,0
	4,0
	6,2
	3,9

	PIB réel par habitant (1998)
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Dollars EU/habitant 
	1 011,0
	1 313,7
	671,1
	462,3
	2 729,4
	2 762,5

	Taux de croissance (%)
	2,1
	1,6
	-0,3
	1,0
	3,4
	2,2

	Secteur public
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Déficit budgétaire/PIB réel (%)
	2,2
	2,0
	2,9
	4,5
	3,3
	ND

	Dette extérieure (en millions de dollars EU)
	2 326,2
	2 632,0
	3 481,8
	6 272,9
	2 829,9
	5 179,7

	Dette extérieure/PIB réel (%)
	21,3
	33,2
	84,4
	282,2
	27,0
	67,8

	Dette publique intérieure (en millions de dollars EU)
	913,8
	ND
	279,2
	ND
	3 780,0
	1 835,8

	Taux d'intérêt
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Actif
	18,1
	14,5
	30,6
	21,9
	26,5
	12,6

	Passif
	6,2
	10,5
	21,2
	12,5
	20,4
	6,7

	Inflation en fin d'année 
	7,5
	4,2
	13,7
	18,5
	12,4
	1,4

	Secteur extérieur
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Exportations (en millions de dollars EU)
	2 340,7
	2 452,2
	1 533,0
	543,3
	5 546,8
	3 209,0

	Importations (en millions de dollars EU)
	3 837,5
	3 962,1
	2 499,6
	1 557,1
	6 254,8
	3 982,0

	Déficit de la balance commerciale
	1 496,8
	1 509,9
	966,9
	1 013,9
	710,3
	761,1,

	Déficit comptes courants/PIB réel (%)
	8,7
	1,7
	2,9
	30,8
	4,4
	ND

	Réserves monétaires internationales 
(en millions de dollars EU)
	1 345,1
	1 765,3
	828,2
	374,3
	991,3
	ND

	Exportations par habitant (en dollars EU)
	216,7
	406,6
	249,3
	113,0
	1 444,5
	1 159,7

	Taux de change
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Taux de change en fin d'année
	6,85
	8,79
	13,81
	11,20
	270,63
	1,00

	Dévaluation annuelle
	5,4
	0,0
	5,5
	12,0
	10,5
	0

	Population
	10 802 000
	6 031 326
	6 148 000
	4 807 000
	3 840 000
	2 767 000

	Sources:
	1. Situation économique de l'Amérique centrale en décembre 1988 - ECOANALISIS - Costa Rica.

	
	2. Tableau 1998 - Ministère de l'économie et des finances - République du Panama (Internet).

	
	3. Indicateurs économiques - CINDE/Banque centrale du Costa Rica (Internet).


	Structure macroéconomique - PNUD 1999

	Pays
	PIB réel
	Agri-culture
	Industrie
	Services
	Consommation
	Investis-sements inter-nationaux bruts
	Epargne interne brute
	Revenus fiscaux
	Dépenses de l'admi-nistration centrale
	Excédent/déficit budgétaire total

	
	
	
	
	
	Privée
	de l'Etat
	
	
	
	
	

	
	(en milliards 
de dollars EU) 1998
	(% du PIB) 1997
	(% du PIB) 
1997
	(% du PIB) 1997
	(% du PIB) 1997
	(% du PIB) 1997
	(% du PIB) 1997
	(% du PIB) 1997
	(% du PIB) 1997
	(% du PIB) 1997
	(% du PIB) 1997

	Costa Rica 
	10,5
	15
	23
	62
	63
	12
	27
	25
	23
	31
	(3.9

	Panama
	7,6
	8
	18
	73
	53
	15
	29
	32
	16
	27
	(0,7

	Belize
	0,6
	23
	28
	49
	59
	19
	24
	21
	ND
	ND
	ND

	El Salvador
	7,9
	13
	28
	60
	86
	9
	15
	4
	ND
	ND
	ND

	Honduras
	4,1
	20
	28
	52
	63
	15
	32
	22
	ND
	ND
	ND

	Guatemala
	10,9
	24
	20
	56
	87
	5
	14
	8
	ND
	ND
	ND

	Nicaragua
	2,2
	34
	22
	44
	84
	13
	28
	3
	ND
	ND
	ND


Consommation d'énergie - PNUD 1999

	Pays
	Consommation d'électricité
	Combustibles traditionnels
	Consommation d'énergie commerciale (équivalent du pétrole)
	Importation nette d'énergie commerciale

	
	Total
	Indice
	Par habitant
	
	Total
	Par habitant
	PIB par kg 1996
	

	
	(millions de kilowatts/heure)
1996
	(1980=100)
1996
	(kilowatt/heure)
1996
	(Pourcentage de la consom-mation totale) 
1995
	(millier de tonnes métriques)
1996
	(kg)
1997
	(dollars EU)
1996
	(Pourcentage de la consommation énergétique)
1996

	Costa Rica 
	4 997
	227
	1 428
	11
	2 248
	657
	4,0
	67

	Panama
	3 978
	219
	1 486
	18
	2 280
	853
	3,6
	67

	Belize
	177
	328
	808
	40
	ND
	ND
	ND
	ND

	El Salvador
	3 473
	225
	599
	44
	4 058
	700
	2,4
	36

	Honduras
	2 819
	305
	485
	50
	2 925
	503
	1,4
	40

	Guatemala
	3 500
	209
	320
	61
	3 754
	510
	2,9
	23

	Nicaragua
	1 923
	182
	454
	43
	2 391
	525
	1,0
	37


Source:
Rapport sur le développement humain, PNUD 1999

	INDICATEURS DES TÉLÉCOMMUNICATIONS DE L'AMÉRIQUE CENTRALE

	INDICATEUR
	BELIZE
	COSTA RICA
	EL SALVADOR
	GUATEMALA
	HONDURAS
	NICARAGUA 
	PANAMA

	Superficie en km2
	22 965
	51 100
	20 935
	108 889
	112 088
	130 122
	77 082

	Population
	233 000
	3 840 000
	6 031 000
	10 802 000
	6 148 000
	4 807 000
	2 767 000

	Densité (habitants/km2)
	10 145,87
	75 146,77
	288 082,16
	99 201,94
	54 849,76
	36 942,25
	35 896,84

	Lignes téléphoniques principales
	29 600
	785 000
	543 000
	541 000
	245 000
	122 000
	347 000

	LTP/100 habitants
	12,70
	20,44
	9,00
	5,01
	3,99
	2,54
	12,54

	Liste d'attente
	500
	40 713
	102 000
	357 000
	293 400
	73 200
	62 500

	Liste d'attente (% LTP)
	1,7
	5,2
	18,8
	66,0
	119,8
	60,0
	18,0

	Lignes téléphoniques cellulaires
	2 500
	143 000
	383 000
	200 000
	9 000
	9 000
	12 000

	LTC/100 habitants
	1,1
	3,7
	6,4
	1,9
	0,1
	0,2
	0,4

	Téléphone public
	300
	9 680
	17 850
	4 680
	1 296
	1 470
	3 127

	TP/1000 habitants
	1,29
	2,52
	2,96
	0,43
	0,21
	0,31
	1,13

	Numérisation commutation, pourcentage
	99,5
	67,0
	79,0
	74,0
	80,0
	95,0
	55,0

	Numérisation transmission, pourcentage
	ND
	99,0
	90,0
	90,0
	90,0
	100,0
	89,0

	Réparation pannes 24 heures, pourcentage
	ND
	80,6
	90,0
	44,8
	23,6
	40,0
	33,0

	LTP/employé
	74,0
	163,5
	100,6
	88,7
	54,4
	38,1
	96,4

	Trafic international sortant (millions minutes)
	6,1
	59,3
	60,8
	34,6
	41,6
	29,4
	41,2

	Minutes/habitant
	27,7
	17,5
	10,5
	3,2
	6,8
	7,1
	15,4

	Revenu total (millions de dollars)
	36,6
	282,8
	200,6
	210,3
	168,8
	45,7
	248,6

	Revenu par LTP
	1 236,5
	360,3
	369,4
	388,7
	689,0
	374,6
	716,4

	Nombre d'employés
	400
	4 800
	5 400
	6 100
	4 500
	3 200
	3 600

	Revenu par employé en dollars
	91 500
	58 917
	37 148
	34 475
	37 511
	14 281
	69 056

	Investissement total (millions de dollars)
	5,8
	172,7
	138,5
	ND
	148,2
	46,2
	50,0

	Investissement par LTP (dollars)
	196
	220
	255
	ND
	605
	379
	144

	LTP (2000)
	37 000
	1 019 000
	610 000
	761 000
	309 000
	186 000
	405 000

	LTP/100 habitants (2000)
	15,2
	25,5
	9,5
	6,3
	4,3
	4,2
	14,3

	Internet (abonnés)
	1 500
	25 000
	3 500
	21 000
	2 500
	1 500
	10 000

	Abonnés/10 000 habitants
	64
	65
	6
	19
	4
	3
	36

	Sources:
	COMTELCA, indicateurs des télécommunications d'Amérique centrale.

	
	UIT, Rapport mondial sur le développement des télécommunications, 1998.

	
	Instances de réglementation, entreprises exploitantes.
	
	


	Costa Rica

	Tendances en matière de disparités entre hommes et femmes

	Revenu moyen réel (colonnes de 1995)
	1990-1997
	1998

	Hommes
	54 123,00
	60 934,00

	Femmes
	44 100,50
	47 860,00

	Rapport hommes/femmes
	1,23
	1,27

	Taux de chômage déclaré
	 
	 

	Total
	 
	5,6

	Hommes
	 
	4,4

	Femmes
	 
	8,0

	Rapport hommes/femmes
	 
	1,82

	Taux de sous-utilisation de la force de travail
	 
	 

	Total
	11,3
	13,1

	Hommes
	10,6
	11,6

	Femmes
	12,9
	16,1

	Rapport hommes/femmes
	1,22
	1,39

	Force de travail
	 
	 

	Total
	 
	1 376 540

	Hommes
	 
	928 056

	Femmes
	 
	448 484

	Chômeurs complets
	 
	76 713

	Hommes
	 
	40 834

	Femmes
	 
	35 879

	Création totale de nouveaux postes de travail 
	 
	72 672

	Taux de création de nouveaux postes de travail
	 
	5,28

	Ménages en situation de pauvreté extrême
	 
	 

	Total national (%)
	7,7
	5,3

	Femmes chefs de famille (%)
	25,0
	34,6



Source:
Etat de la nation en matière de développement humain durable. Rapport 5, 1999.
	Costa Rica

	La participation de la femme aux fonctions publiques

	Femmes occupant des postes politiques - 1994 et 1998

	Postes pourvus au suffrage populaire
	1994
	1998
	Intervalle de variation (%)

	Vice-présidentes
	1
	2
	100

	Députées
	9
	11
	22

	Conseillères municipales titulaires
	70
	196
	180

	Conseillères municipales suppléantes
	119
	219
	84

	
	
	
	

	Postes pourvus par décision politique
	Hommes
	Femmes
	Pourcentage de femmes

	Ministres
	12
	4
	25,0

	Vice-ministres
	16
	4
	20,0

	Conseils d'administration d'entreprises publiques non financières
	62
	4
	6,1

	Conseils d'administration d'entreprises publiques financières
	65
	12
	15,6

	Conseils d'administration d'autres entreprises publiques
	75
	31
	29,2

	
	
	
	

	Femmes au sein du pouvoir judiciaire
	Hommes
	Femmes
	Pourcentage de Femmes

	Magistrats de la Cour suprême de justice
	20
	2
	9,1

	Juges
	193
	174
	47,4

	Titularisation de juges en 1998
	120
	80
	40,0

	
	
	
	

	Indices de masculinité 
	 
	
	

	Costa Rica
	0,95
	
	

	Vice-présidentes
	0
	
	

	Députés
	4,18
	
	

	Conseillers municipaux titulaires
	1,53
	
	

	Ministres et vice-ministres
	3,50
	
	

	Membres de conseils d'administration d'entreprises publiques
	4,30
	
	

	Magistrats
	10,00
	
	

	Juges
	1,11
	
	



Source: Etat de la nation en matière de développement humain durable. Rapport 5, 1999.

	COSTA RICA. Développement en matière d'éducation

	Pourcentage de passage aux premier et deuxième cycles par zone et par sexe selon le secteur - 1998

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Total
	Zones urbaines
	Zones rurales

	Secteur
	Total
	Hommes
	Femmes
	Total
	Hommes
	Femmes
	Total
	Hommes
	Femmes

	Total
	79,9
	77,7
	82,1
	81,3
	79,2
	83,5
	78,9
	76,8
	81,2

	Public
	78,8
	76,7
	81,2
	79,3
	77,1
	81,7
	78,6
	76,4
	80,9

	Privé
	94,0
	93,3
	94,6
	94,3
	93,8
	94,9
	92,8
	91,9
	93,8

	Semi-public
	91,0
	89,4
	92,3
	90,9
	89,0
	92,3
	93,2
	93,8
	92,7

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Pourcentage de passage au troisième cycle et enseignement universitaire diversifié de jour par zone et par sexe selon le secteur - 1998

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Total
	Zones urbaines
	Zones rurales

	Secteur
	Total
	Hommes
	Femmes
	Total
	Hommes
	Femmes
	Total
	Hommes
	Femmes

	Total
	52,5
	49,1
	55,6
	52,0
	48,0
	55,5
	54,1
	52,2
	56,0

	Public
	47,8
	44,5
	50,8
	47,1
	43,6
	50,2
	50,0
	47,1
	52,6

	Privé
	74,2
	70,0
	78,1
	73,3
	68,6
	77,6
	78,7
	76,8
	80,6

	Semi-public
	69,0
	67,3
	70,4
	68,9
	65,0
	71,0
	69,3
	70,1
	68,0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Pourcentage de population de plus de douze ans par niveau d'instruction selon le sexe et la zone - 1999

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Aucun
diplôme
	Primaire
inachevé
	TOTAL PARTIEL
	Primaire achevé
	Secondaire achevé
	Secondaire inachevé
	Para-universitaire
	Universitaire
	Inconnu

	Hommes
	5,6
	20,6
	26,2
	31,6
	9,8
	19,3
	0,7
	11,6
	0,8

	Femmes
	5,3
	20,7
	26,0
	30,8
	10,4
	19,5
	1,0
	11,7
	0,6

	Hommes et femmes
	5,4
	20,6
	26,1
	31,2
	10,1
	19,4
	0,9
	11,6
	0,7

	Zones urbaines 
	3,1
	14,2
	17,3
	23,2
	14,3
	23,3
	1,3
	20,0
	0,8

	Zones rurales
	7,4
	25,9
	33,3
	37,8
	6,7
	16,2
	0,5
	4,8
	0,6

	Source:
	Etat de la nation en matière de développement humain durable. Rapport 5, 1999.



Costa Rica 


Enseignement supérieur

	Diplômes décernés par les institutions 
d'enseignement supérieur, 1998
	Quantité
	Pourcentage

	Université du Costa Rica
	4 380
	20,48

	Universidad Nacional Autónoma 
(Université nationale autonome)
	2 253
	10,53

	Instituto Tecnológico de Costa Rica 
(Institut technologique du Costa Rica)
	832
	3,89

	Universidad Estatal a Distancia 
(Université d'Etat à distance)
	2 057
	9,62

	Sous-total Universités d'Etat
	9 522
	44,52

	Universités privées
	11 868
	55,48

	Total
	21 390
	100,00


	Par domaine de connaissances
	Quantité
	Pourcentage

	Arts, lettres et philosophie
	603
	2,82

	Sciences de base
	1 024
	4,79

	Sciences sociales
	9 929
	46,42

	Education
	5 900
	27,58

	Ressources naturelles
	282
	1,32

	Ingénierie
	1 147
	5,36

	Sciences de la santé
	2 501
	11,69

	Formation générale
	4
	0,02

	Total
	21 390
	100,00


	Costa Rica
	
	
	
	
	

	Participants aux cours dispensés par l'Instituto Nacional de Aprendizaje (INA)
(Institut national d'apprentissage) - 1998

	
	
	
	
	
	

	
	Participants
	Pourcentage population active
	Reçus
	%
	% population active

	Total
	105 112
	7,6
	82 114
	78,1
	6,0

	Homes
	57 174
	6,2
	48 205
	84,3
	5,2

	Femmes
	47 938
	10,7
	33 909
	70,7
	7,6

	Agriculture
	21 994
	1,6
	19 516
	88,7
	1,4

	Industrie
	48 089
	3,5
	32 984
	68,6
	2,4

	Commerce et services
	35 029
	2,5
	29 614
	84,5
	2,2

	Population active
	1 376 540
	
	
	
	 

	Hommes
	928 056
	
	
	
	 

	Femmes
	448 484
	 
	 
	 
	 



Source: Etat de la nation en matière de développement humain durable. Rapport 5. 1999.

Les ressources humaines en matière de télécommunication 
en Amérique centrale

Jusqu'à il y a peu, les télécommunications n'ont connu en Amérique centrale, à l'exception du Costa Rica et du Panama, qu'un début de développement, très limité, sous l'effet des facteurs indiqués dans l'analyse de marché de chaque pays. A l'heure actuelle, le panorama change très rapidement par suite de la réforme et de la privatisation des entreprises d'Etat et/ou de l'ouverture du marché qui s'effectue, de manière plus ou moins poussée, dans tous les pays de la région. 

Le processus en cours pose en matière de ressources humaines des problèmes immenses et critiques que les différentes entreprises exploitantes, les instances de réglementation et les pays eux-mêmes sont peu préparés à résoudre. Il ne s'agit pas seulement de formation technologique: le problème le plus aigu tient à l'identification, à la formation et à la préparation de nationaux ayant une grande aptitude à la direction, à la réflexion et à l'action et une bonne connaissance de la science de la gestion qui, sous forme de travail en équipe, éduquent, conduisent et motivent les personnes intéressées pour qu'elles s'efforcent en permanence d'atteindre les objectifs fixés et d'obtenir la créativité et l'innovation voulues, unique moyen de garantir la survie dans un monde de plus en plus concurrentiel. 

La réforme des télécommunications est un processus dont il faut tirer le maximum de profit pour engendrer richesse et emplois, tout en veillant à ce que le secteur devienne, comme il l'est déjà du fait même des caractéristiques de la mondialisation, le moteur des économies nationales. Si le fonctionnement des systèmes de télécommunication est laissé intégralement dans les mains d'entreprises multinationales et si en outre celles-ci placent aux postes importants des compagnies exploitantes locales des cadres et des techniciens étrangers parce que les pays n'ont pas les ressources humaines nécessaires, les bénéfices de la réforme se réduiront notablement parce que le contact se perdra avec la culture et les problèmes nationaux, avec la responsabilité du développement social et que l'on ne parviendra pas à créer les liens nécessaires pour intégrer cette réforme en l'harmonisant efficacement dans le développement durable des pays concernés. 

Il ne faut pas perdre de vue que les secteurs qui connaissent le plus fort développement à l'heure actuelle sont ceux de la haute technologie ainsi que les services qui font un usage massif de l'informatique et des télécommunications et que le personnel dont on a besoin pour les gérer et les exploiter a un profil semblable à celui des entreprises de télécommunication. Si un pays ne dispose pas des ressources humaines suffisantes et bien préparées, ses possibilités de croissance et de développement se verront considérablement réduites. Il est bien connu que les économies qui croissent à un rythme suffisant pour éliminer l'ignorance, la pauvreté et l'insécurité sont celles dont la transformation permet de réduire à un minimum la participation à la production et aux exportations des produits dits traditionnels en accordant de plus en plus de place à l'investissement national et étranger dans les secteurs industriels de la haute technologie des services de haut niveau et dans le tourisme. 

La création de ressources humaines pour mettre en oeuvre la réforme des télécommunications et assurer sa croissance ultérieure devient pour les pays d'Amérique centrale un défi stratégique dont la responsabilité doit être assumée par les gouvernements de la région et en leur nom et dans la pratique par les instances de réglementation. Obtenir que les ressources humaines dont le secteur des télécommunications a besoin soit presque intégralement national est très bénéfique pour les 

pays eux-mêmes mais également pour les entreprises exploitantes étant donné que celles-ci pourront ainsi réduire leurs dépenses, davantage s'identifier avec les problèmes et la culture qui les entourent, améliorer leur avantage compétitif et leurs relations avec les clients ainsi qu'avec l'instance de réglementation elle-même.

Le premier obstacle à contourner pour relever ce défi tient à ce que, dans aucune des lois sur les télécommunications ou portant création de ses instances, n'a été prévu spécifiquement l'objectif consistant à orienter et à favoriser la formation des ressources humaines nécessaires au secteur, et au fait que les instances de réglementation n'y voient pas là davantage une de leurs obligations alors que c'est sans aucun doute une fonction aussi sinon plus importante que leurs autres fonctions.

Il ne s'agit pas de transformer les instances de réglementation en universités ou en centres de formation car elles n'ont pas été créées pour assumer ce genre de fonctions. Il s'agit pour ces instances d'analyser et identifier les besoins en ressources humaines de chaque pays dans le domaine des télécommunications, de développer une stratégie, de coordonner et de promouvoir les moyens nécessaires à la formation voulue, que ce soit par l'intermédiaire d'universités, de centres de recherche et de formation technologique, d'instituts spécialisés dans la gestion des entreprises, de formation à distance, d'Internet ou de programmes menés avec des organisations internationales telles que l'UIT, la Banque mondiale, la BID, la BCIE, COMTELCA, HCIET, CITEL, ACETA.

Toutefois, pour que les instances de réglementation prennent la direction de la gestion stratégique des ressources humaines dont les pays ont besoin d'urgence dans le domaine des télécommunications, il faut déployer des efforts pour aider et former ces instances que seule l'UIT est probablement à même de fournir systématiquement et de bout en bout. Cette assistance tendrait à mettre en place les structures juridiques et administratives indispensables. 

Il s'agit:

1)
De convaincre les autorités nationales et les instances de réglementation qu'il convient de fixer des objectifs et des politiques parfaitement définis en matière de formation des ressources humaines pour le secteur en les faisant prendre conscience des grands bénéfices que cette décision entraînerait pour le développement présent et futur des télécommunications et du pays, et par extension sous forme de débouchés dont le pays pourra bénéficier en matière d'investissements dans les industries et les services de haute technologie.

2)
Aider à créer les instruments juridiques qui permettront aux instances de réglementation d'analyser et d'identifier les besoins en ressources humaines qualifiées (cadres et techniciens) des entreprises exploitantes et de ces instances elles-mêmes afin de coordonner les mesures à prendre pour que le pays soit capable de former ces ressources en temps voulu en utilisant les moyens susmentionnés.

3)
Aider, dans le cadre du développement de la stratégie, à la mise en place et l'organisation (affectation des ressources) des moyens nécessaires pour que les instances de réglementation puissent déterminer en permanence les besoins en ressources humaines du secteur, qu'il s'agisse des effectifs, des spécialités, des qualifications, des lieux de travail et pour qu'elles puissent prendre toutes les mesures requises afin d'encourager et de coordonner la formation en temps voulu et en nombre suffisant de ces ressources ainsi que leur gestion stratégique.

4)
Collaborer à la création d'une base de données interrelationnelles où seraient stockés toute l'information concernant les besoins en personnel ainsi qu'un inventaire des disponibilités existantes à court et à moyen terme. Cette base de données abritera également un inventaire des ressources humaines du secteur et de toutes les possibilités de cours, d'ateliers, de séminaires et de programmes de formation existants (sur place et à distance) ainsi que les institutions qui les dispensent, en indiquant les coûts, les calendriers, les lieux où ils se tiennent, le type d'enseignement et tout autre renseignement nécessaire. Sera également tenue à jour une liste des consultants (individus, entreprises ou organismes) disponible accompagnée de toutes les informations pertinentes.

5)
Former le personnel de l'instance de réglementation qui assumera ces fonctions.

6)
Créer les conditions pour que, dans tout effort d'éducation du personnel tant de l'instance de réglementation que des entreprises exploitantes, soit prise en compte la gestion stratégique des ressources humaines dans le cadre de la mondialisation et à l'ère des connaissances.

Education du personnel

Compte tenu des considérations précédentes, la gestion des ressources humaines à l'ère de la connaissance et de la mondialisation exige ce qui suit:

1)
Eduquer constamment et intensément tous les membres de l'organisation en mettant en place un cadre de pensée systémique, créatif et global.

2)
Promouvoir au sein de l'organisation un climat agréable et propice à l'apparition et au maintien de valeurs favorables à l'entreprise et des valeurs personnelles telles que l'esprit de service et de collaboration, l'éthique, l'intégrité, la loyauté, la responsabilité, l'engagement, la créativité, l'humilité et la reconnaissance.

3)
Former, orienter et aider de manière à assurer une évolution de plus en plus effective vers un système d'équipe de travail multidisciplinaire et autodirigée doté d'une autonomie croissante. 

4)
Préparer et encourager l'affranchissement, l'autonomie et la responsabilisation des employés. 

5)
Identifier et former des cadres dotés d'une profonde intelligence émotionnelle, disposés à servir et à motiver avec enthousiasme, à aider et à donner l'exemple; sensibles aux besoins et aux intérêts des autres; prêts à encourager, stimuler, enseigner et orienter; à relever les défis et à insuffler une vision commune; à reconnaître et à récompenser généreusement les résultats obtenus.

6)
Promouvoir le concept essentiel selon lequel la compétitivité et la survie des entreprises dépendent fondamentalement de la capacité d'innovation de l'ensemble du personnel et d'une organisation de l'entreprise nettement orientée vers le client (interne et externe).

Administration stratégique des ressources humaines

Les ressources humaines, selon la vision moderne de la gestion de l'entreprise, constituent le facteur stratégique, compétitif et critique le plus important du succès ou de l'échec d'une entreprise. C'est ce qui a amené à développer le concept d'administration stratégique des ressources humaines, laquelle présente trois caractéristiques essentielles:

Intégrée:

Elle permet de concevoir les politiques, les stratégies, les comportements et les engagements conformes à la mission, à la vision et aux valeurs de l'entreprise, et elle intègre les ressources humaines dans l'activité commerciale. Pour ce faire, elle s'attache à renforcer les qualités de chef et à développer le potentiel individuel, le travail en équipe et l'autonomie, et à promouvoir la plus large participation et collaboration et à stimuler la créativité et l'innovation. En outre, elle permet de créer et d'encourager les systèmes d'induction, d'évaluation, de reconnaissance et de récompense les mieux adaptés.

Systématique:

Elle permet de gérer la structure, les systèmes et les réseaux de méthodes et d'informations afin de faciliter le travail. D'une manière systématique, elle encourage et stimule le changement, l'autonomie et le travail en équipe grâce à la formation et aux pratiques adéquates en matière de gestion, elle assure le retour d'informations et un perfectionnement continu.

Pratique:

Non théorique. Elle est axée sur des faits et des mesures concrets dans toute l'organisation et pour chaque direction, méthode et équipe de travail. 

Le développement du potentiel unique que détient tout être humain dépend en grande partie de l'éducation et de son intelligence émotionnelle qui comprend des aspects de respect de soi, de contrôle de soi, de dévouement, de persévérance, d'intuition, d'honnêteté et d'intégrité émotionnelle, d'automotivation, d'enthousiasme, de compréhension des autres (empathie) et de gestion positive des relations et des conflits personnels.

Il est évident que chacun doit posséder les connaissances et l'expérience correspondant à chaque poste et à chaque tâche mais cette condition, bien que nécessaire, n'est pas suffisante pour que ce que l'on attend de l'intéressé se produise au plus haut niveau de qualité. D'autres conditions sont nécessaires: l'habileté, la volonté et la créativité nécessaires pour appliquer ces connaissances, cette expérience et ce talent dans le sens exact que réclame chaque activité, méthode ou système, la nécessité d'apprendre à établir des relations et à collaborer avec les autres, à comprendre leurs besoins tout en maintenant sa propre identité et son expérience et en respectant celles des autres. 

Le succès du dirigeant d'entreprise dépend de sa sensibilité pour comprendre chacun en fonction de son caractère propre et comme élément d'une équipe de travail et de son aptitude à intégrer hommes et femmes dans le cadre d'un travail harmonieux, enthousiaste et productif en fonction des objectifs et des stratégies de l'entreprise.

Le chef établit des relations avec tous les membres de l'organisation, avec les clients, les fournisseurs, les actionnaires et les concurrents avec un sens profond du service, de la coopération, de l'intégrité et dans l'espoir permanent que le résultat de ces relations sera vraiment bénéfique pour tous les intéressés.

Les priorités et les politiques sont clairement établies au sein de l'organisation mais il existe une souplesse et une agilité qui permettent de mobiliser les ressources et de trouver des solutions rapides et efficaces aux besoins des clients, aux conflits et aux problèmes. 

Une partie de la gestion stratégique des ressources humaines consiste à mobiliser les ressources; on mobilise les ressources humaines:

1)
En les axant suffisamment et de manière efficace sur la réalisation des objectifs.

2)
En acquérant la capacité nécessaire pour extraire des idées de tous les apprentissages et de toutes les expériences qui s'accumulent afin de les utiliser en vue d'une amélioration et d'une innovation constantes.

3)
En complétant de manière créative les ressources humaines internes par des ressources trouvées hors des frontières formelles de l'entreprise. 

4)
En combinant efficacement les ressources humaines de sorte que se multiplient la connaissance, le talent, l'habilité et l'expérience de chacun.

5)
En se procurant soigneusement les ressources humaines qui multiplieront la valeur des compétences essentielles propres à l'entreprise.

6)
En utilisant en permanence et de la meilleure manière possible les compétences, les aptitudes et les talents de l'ensemble du personnel, hommes et femmes.

7)
En protégeant nos ressources humaines.

8)
En récupérant rapidement nos ressources humaines pour les placer là où elles sont le plus nécessaires.

9)
En utilisant toujours les ressources humaines dans le strict respect de la mission et des valeurs fondamentales de l'entreprise.

Mobilisation optimale des ressources humaines

Pour obtenir la mobilisation optimale des ressources humaines, il faut prendre pour base les qualités de chef d'entreprise et veiller à ce que les conditions suivantes soient remplies:

Tous les membres de l'organisation, hommes et femmes sur un pied d'égalité, doivent sans aucune discrimination:

•
partager et vivre tous les jours les valeurs, la mission et la vision de l'entreprise;

•
savoir parfaitement ce que l'on attend d'eux;

•
disposer d'une formation et d'une autonomie suffisantes et être responsable;

•
faire partie d'équipes de travail multidisciplinaires autodirigées et autocontrôlées marquées par une participation et une coopération effectives;

•
connaître, partager et poursuivre résolument les objectifs, les projets et les politiques;

•
savoir parfaitement que son initiative et son apport créatif sont encouragés, bien reçus et toujours considérés comme ayant une grande valeur d'innovation;

•
être informés, bien et à temps, de tout ce qui se passe dans l'entreprise;

•
voir leurs connaissances, aptitudes et talents reconnus et utilisés;

•
se sentir totalement identifié avec la stratégie et les objectifs de l'entreprise et les poursuivre résolument;

•
se rendre compte que les communications et les relations à l'intérieur et à l'extérieur de l'entreprise sont excellentes;

•
se donner mutuellement du courage et s'appuyer dans leurs efforts pour aller de l'avant;

•
voir leurs efforts amplement reconnus et récompensés;

•
être convaincus que la rémunération perçue est équitable et qu'elle correspond à l'effort fourni;

•
bien connaître les indicateurs d'activité, lesquels doivent être en nombre suffisant et correctement conçus;

•
savoir que la structure de l'organisation, les méthodes suivies et les systèmes appliqués facilitent leur travail;

•
connaître les priorités et les objectifs retenus pour l'avenir immédiat;

•
bien connaître leurs fonctions et avoir une capacité suffisante pour mener à bien d'autres fonctions lorsque la souplesse de l'organisation et la mobilisation des ressources humaines l'exigent;

•
connaître à fond la technologie et les sciences de l'administration applicables à leurs activités au sein de l'entreprise et aimer leur travail;

•
être toujours disposés à transmettre leurs connaissances et compétences à d'autres;

•
être généreux et humbles avec eux-mêmes et avec autrui.

L'organisation de l'avenir

L'organisation de l'avenir est une société humaine régie par des valeurs, dotée d'une mission claire à accomplir, intelligente, imaginative, participative, souple, dynamique et assumant une responsabilité sociale; elle a une vision de l'avenir et la capacité de changer, d'apprendre et d'innover; elle est centrée sur le client et sur la valeur supérieure de ses produits et services; elle est dotée d'une culture de confiance marquée qui procure de l'énergie et transmet de l'enthousiasme; elle sait tirer profit de la diversité, des débouchés et de ses compétences essentielles et offre liberté, épanouissement personnel et satisfaction à ses employés qui éprouvent une motivation et exercent une autonomie profonde, sont fidèles aux clients, savent travailler en équipe et s'attachent par conviction à assurer à l'entreprise les résultats et le succès voulus.

Les organisations de l'avenir auront le souci constant d'obtenir et de renforcer des compétences organisationnelles telles que: la manière de faire participer le personnel et de lui assurer inspiration, engagement et communication; d'acquérir et d'utiliser la connaissance grâce à un apprentissage intelligent et persévérant; s'attacher résolument à poursuivre un objectif supérieur qui donne un sens de la destinée et amène les personnes à agir au-delà de ce qui leur est ordinaire; inculquer et étendre le concept d'une direction responsable tournée vers les transformations et au service des autres; encourager le travail en équipes multidisciplinaires dotées des moyens voulus qui dialoguent et fonctionnent efficacement; assurer une structure souple et dynamique qui mobilise les ressources et facilite la prise de décisions, le fonctionnement des mécanismes et la création de valeurs; créer des associations organiques avec des partenaires stratégiques; favoriser la recherche à l'échelle mondiale de débouchés et de marchés; assumer le changement et créer des stratégies concurrentielles s'appuyant sur l'innovation et sur les compétences essentielles qui favorisent la croissance de l'entreprise.

La structure de l'organisation de l'avenir

L'organisation de l'avenir est un système humain reposant sur des valeurs immuables et dotée d'une mission définie qui possède une structure réaménageable et centrée sur le client permettant de faciliter les relations et la communication, l'apprentissage et la mise en pratique quotidienne de la stratégie, des mécanismes, du travail en équipes multidisciplinaires, les projets d'amélioration et les décisions à tous les niveaux.

La structure de l'organisation de l'avenir facilitera l'accomplissement de la mission fixée, la mise en oeuvre de la vision de l'avenir et de la stratégie, l'approche systémique du règlement des problèmes et la recherche de débouchés, le développement des compétences essentielles, la mobilisation des ressources, la création de valeurs pour les clients, l'assimilation du changement et le développement d'une culture de grande confiance.

La structure de l'organisation de l'avenir contribue à créer une ambiance de travail sincère et juste dans laquelle les personnes trouvent constamment des possibilités d'épanouissement personnel et professionnel, ont la liberté de se montrer créatives, apportent une nouvelle vision, exercent leurs qualités de responsables, donnent le meilleur d'elles-mêmes, ont la sensation de faire quelque chose d'important et voient les résultats obtenus généreusement reconnus et récompensés tant au plan psychologique qu'économique. 

La structure de l'organisation de l'avenir est réaménageable et découle de l'utilisation habile d'équipes souples pouvant varier dans le temps, selon une approche coordonnée et en fonction des besoins et des attentes des marchés, du comportement des concurrents et d'autres instruments assimilés au marché, de l'acquisition de compétences essentielles et de la constitution d'associations qui permettent l'accès à des capacités et à des ressources dont on ne dispose pas. Les équipes peuvent être constituées de membres provenant de différents services et disciplines, détenteurs de connaissances, de talents et d'aptitudes diverses où dominent le dialogue ouvert, l'acceptation des idées, la confiance, la collaboration et la créativité. 

L'organisation "sans frontières"

L'organisation sans frontières a une structure fondée sur un modèle de libre circulation des personnes, des connaissances, des idées, des méthodes, des tâches et des ressources de toute nature à travers ses frontières. Les directeurs et les cadres axent leur attention sur la manière de rendre ces frontières perméables afin d'obtenir que les idées, les informations, les capacités, les connaissances, les récompenses et les mesures parviennent rapidement là où elles sont le plus nécessaires. Les frontières de l'organisation ressemblent à des membranes souples et perméables d'un organisme vivant qui évolue constamment. "L'organisation de l'avenir se crée et se recrée continuellement."

L'organisation de l'avenir jouit d'une liberté et d'une capacité suffisantes pour tirer profit de la turbulence et de la diversité du changement et pour aller de l'avant vers de nouveaux débouchés et marchés. Elle est alerte, dynamique et souple, capable de changer de cap et de rythme rapidement et agilement et d'innover constamment. Pour ce faire, il lui faut créer une structure aux frontières verticales, horizontales extérieures et géographiques totalement souple et perméable qui améliore notablement les possibilités de procéder à des changements rapides et fondamentaux et d'obtenir que les employés et les associés s'attachent constamment à assurer leur propre rénovation.

Les dirigeants d'une organisation sans frontières doivent identifier et promouvoir des objectifs et des opportunités qui revêtent de l'importance et soient un jalon dans la stratégie concurrentielle de l'entreprise et qui ne puissent être réalisés qu'en franchissant ou en étirant une ou plusieurs frontières grâce à l'utilisation efficace d'une équipe transfrontière qui tire un enseignement de l'information disponible et de l'expérience acquise et reçoive les moyens et l'aide dont elle a besoin pour réussir. 

Caractéristiques essentielles de l'organisation de l'avenir

Administration par valeurs

L'acte le plus important qu'auront à accomplir les membres de l'organisation de l'avenir sera de décider collectivement ce qui sera le plus fondamental dans la manière d'être de l'organisation. Quels seront les principes et les valeurs naturelles, immuables et communs, autour desquels ils vont se retrouver et se rassembler pour une mission commune tendant à des résultats extraordinaires?

Il s'agit d'avoir pleinement conscience que le véritable succès provient de la pratique quotidienne de ces principes et valeurs et qu'il ne suffit pas de les proclamer mais qu'il faut les vivre et être conséquent avec eux dans tous nos actes et nos pensées. Ce sont les personnes et non l'organisation qui rendent possible l'administration par valeurs.

Grande souplesse

La prémisse essentielle de l'organisation de l'avenir est une grande souplesse à tous les niveaux, y compris la structure et la gestion des ressources. L'engagement essentiel à prendre est d'avancer, de s'adapter et de se transformer au fur et à mesure que l'exigent les changements survenus dans le milieu, sur les marchés et chez les clients eux-mêmes.

L'organisation souple ne se sent pas menacée par un changement; au contraire, elle recherche le changement et l'accepte parce qu'elle sait qu'il est source de nouvelles possibilités. Ses principaux points forts sont ses compétences essentielles, les associations organiques, le travail sous-traité et la souplesse des compétences de son personnel.

Engagement vis-à-vis de l'individu

Le nouveau contrat de travail repose sur un profond engagement vis-à-vis de l'individu: épanouissement et bien-être, recherche constante d'un équilibre entre la vie et le travail et amélioration constante de toutes les dimensions humaines (physique, émotionnelle, intellectuelle et spirituelle).

Pour l'organisation de l'avenir, l'important ce sont, non pas le travail en soi, mais les résultats et la valeur que ses produits et services ont pour les clients. Pour l'individu, l'important c'est l'apprentissage, le degré de satisfaction obtenu dans son travail et les possibilités de croissance et d'équilibre personnel, familial et professionnel; sentir que chaque jour sa vie s'améliore sous tous ses aspects, que ce qu'il fait est important et reconnu par quelqu'un.

Pour l'organisation, l'important c'est l'attitude et les capacités des individus, leur engagement et leur créativité dans l'exécution de la stratégie, dans la réalisation des objectifs et dans la satisfaction totale des clients.

Pour l'individu, l'important est de se sentir personnellement réalisé dans une ambiance de travail complètement satisfaisante qui lui donne la possibilité d'acquérir les capacités qui lui permettent d'aspirer à des postes de plus en plus élevés au sein de son organisation ou dans toute autre.

Les attitudes et les capacités tant des individus que de l'organisation sont bénéfiques pour les clients, les fournisseurs, les associés et les actionnaires.

Excellente utilisation des équipes de travail

L'organisation de l'avenir forme son personnel pour qu'il travaille de manière optimale en équipe. L'équipe - diverse, autodirigée, autogérée et bien informée et communiquant convenablement - fournit l'énergie, l'imagination et la capacité d'apprentissage dont l'organisation souple a besoin.

Les équipes sont constituées pour la réalisation d'un projet et pour résoudre un problème spécifique; une fois leur mission accomplie, elles disparaissent et d'autres nouvelles équipes se forment. Les personnes participent à l'une ou l'autre équipe, voire à diverses équipes en même temps, en apportant leurs connaissances, leurs talents, leurs aptitudes et leur expérience. Une personne peut être à la tête d'une équipe et n'être qu'un simple membre dans une autre; l'important est de toujours fournir un grand effort individuel, de posséder un esprit totalement ouvert et alerte disposé au dialogue, de voir dans les autres membres des collègues et des amis et d'éprouver un profond intérêt pour les résultats recherchés et les objectifs poursuivis collectivement.

Solides compétences de base

La principale force de l'organisation de l'avenir tient à ses compétences essentielles: connaissance de ce que l'organisation sait faire le mieux, véritable fondement de sa stratégie concurrentielle.

Les compétences de base sont le point fort des organisations et reposent aussi bien sur la connaissance, les aptitudes et l'expérience de ses membres que sur leurs capacités d'apprentissage et d'innovation collectifs. L'organisation s'établit autour de ses compétences, maintient et renforce celles qui sont conformes au comportement des marchés et se concentre et investit dans l'acquisition d'autres compétences qui permettent de profiter de nouvelles opportunités. 

L'organisation de l'avenir s'efforce de ne pas investir de temps ni de ressources dans des fonctions non essentielles qu'elle peut sous-traiter ou obtenir à travers des associations organiques.

Pour acquérir des compétences essentielles, ce qui est important ce sont les qualités de chef propices à la transformation, l'excellence des équipes de travail, la qualité des relations internes et externes et le recours intensif à la technologie et à l'information disponible.

Intérêt pour la diversité

La valeur des individus et leur diversité de tempérament, de connaissances, de talents, d'aptitudes, d'expérience, d'origines et de modèles mentaux sont éminemment appréciées et bienvenues dans l'organisation de l'avenir pour la fécondité des idées qu'elles favorisent et pour les compétences et perspectives qu'elles apportent à la solution des problèmes et à la satisfaction totale des attentes et des besoins des clients.

Mais la diversité ne concerne pas seulement les personnes, elle peut également exister dans les systèmes, les technologies, les fonctions et les branches d'activité, etc. La clef pour la gestion efficace de la diversité est l'adoption d'une méthode qui traite toutes les combinaisons de diversités possibles de manière à assurer au mieux la réalisation des objectifs de l'organisation. Pour ce faire, il faut accorder de l'autonomie aux équipes dans une approche systémique du règlement des problèmes.

L'intérêt pour la diversité est un élément de la plus grande importance qui favorise le changement et contribue à l'élimination des obstacles et des entraves qui gênent l'amélioration et la transformation de l'entreprise.

Equipe de direction

Les organisations de l'avenir créent une équipe de direction forte, diverse, source de transformation et d'orientation et qui se tient au service des autres et s'étend dans toute l'organisation. Personne ne détient à lui seul de nos jours toutes les capacités de direction indispensables et ne peut répondre à tous les besoins d'encadrement. L'organisation de l'avenir aura donc de nombreux dirigeants qui se conformeront à la mission, à la vision de l'avenir, à la stratégie et aux objectifs fixés pour réaliser tous les projets, résoudre tous les problèmes, répondre à tous les besoins des clients, des marchés et des employés et conduire efficacement les équipes de travail et l'innovation.

Motivation et engagement

L'organisation de l'avenir détient de nouveaux éléments de motivation qui renforcent l'engagement et consolide les manières d'obtenir des résultats de haut niveau en développant et en faisant continuellement progresser le capital humain.

La mission fixée aide les personnes à croire dans l'importance de leur travail et les amène à s'engager dans la poursuite d'un objectif supérieur qui leur donne le sentiment d'une destinée, d'une certitude et d'une sécurité. La vision commune de l'avenir donne un sens de l'orientation et la fierté du travail accompli et des résultats obtenus. La stratégie trace une voie et montre le chemin qui conduit à la réalisation des objectifs, au succès personnel et à la réussite de l'organisation.

Le contrôle du programme de travail qui se traduit par un contrôle plus poussé de leurs propres activités et orientations donne aux employés la possibilité d'équilibrer leur vie familiale et professionnelle avec leur travail, crée les espaces et le temps nécessaires pour se former et développer leurs propres idées et leurs projets préférés et renforce notablement la motivation et la créativité.

La possibilité d'acquérir de nouvelles connaissances et aptitudes, d'expérimenter et de courir des risques est un important moyen de motivation au milieu de la turbulence de l'environnement et du changement parce qu'elle permet aux individus d'assurer leur avenir indépendamment de leur stabilité au sein de l'organisation. 

La réputation bâtie sur le maintien des valeurs et des capacités intellectuelles et émotionnelles est une ressource essentielle dans les carrières professionnelles et la possibilité d'améliorer constamment cette réputation est un élément majeur de motivation.

La participation à la création de valeurs, le travail novateur dans une structure souple et sans frontières, la capacité de réagir aux défis de l'entreprise, la perception de l'importance de ce que l'on fait pour l'organisation et la reconnaissance, la récompense que l'on en tire sont également des éléments importants de motivation et d'engagement vis-à-vis des objectifs et de la réussite de l'entreprise.

Autonomie et communication

La seule manière d'assurer l'efficacité de l'organisation est de reconnaître qu'il faut créer une culture de grande confiance tournée vers le service. Il faut pour cela disposer d'employés qui bénéficient d'une véritable autonomie et disposent de moyens pour prendre des décisions dans l'ambiance adéquate, la plupart du temps à des niveaux plus proches du client, sans qu'une autorisation préalable s'impose. La pyramide de l'organisation est invertie et le client se situe en haut. Les directeurs et les cadres agissent avec honnêteté et intégrité et ont assez d'humilité pour reconnaître que le concours effectif de tous est indispensable pour parvenir au succès.

Il faut pour ce faire veiller à ce que les personnes adéquates aient accès dans une ambiance appropriée à toute l'information nécessaire à la prise de décisions bien fondée. Il s'agit avant tout de partager la pensée stratégique, la connaissance, l'expérience et les résultats grâce à une communication efficace, pertinente et rentable selon une approche suffisamment détaillée et en utilisant au mieux la technologie disponible.

Créer une culture

Le système de valeurs et la mission fixée donnent un point de référence face au changement et définissent avec clarté une culture qui aide à attirer les personnes adéquates et à orienter leur travail et leur comportement quotidien. L'organisation de l'avenir a besoin de personnes dotées d'un profil qui facilite leur réussite dans une culture de grande confiance, d'apprentissage continu et d'activité au service des autres; des personnes disposées à partager leurs connaissances et leurs idées et à assumer des risques; qui ne craignent pas le changement et sont capables de résoudre les complications dues à une expansion accélérée à travers des frontières et des marchés; des personnes ayant un profond respect d'elles-mêmes et une grande intelligence émotionnelle, capables d'exercer un commandement et de contribuer notablement à l'accomplissement de la mission et à la réalisation des objectifs de l'organisation.

Développement autour du client

Le grand défi de l'avenir pour l'organisation qui réussira est de prévoir et de répondre avec exactitude et efficacité aux attentes et aux besoins des clients et de réagir de la même manière à la rapidité et à l'amplitude des changements dans leur environnement et sur leurs marchés. Pour ce faire, la nouvelle organisation doit se construire autour du client, être efficace dans la mise en oeuvre de méthodes de fonctionnement, de mécanismes et de technologies qui épargnent au client temps et argent tout en lui fournissant une valeur supérieure (valeur connaissance, qualité totale et prix juste et concurrentiel) dans les produits et les services.

Le développement autour du client exige des méthodes efficaces pour écouter ce qu'il dit et innover en permanence afin de le retenir et de s'assurer sa fidélité, un cycle qui se ferme sur la satisfaction et la fidélité des employés, les bénéfices et la croissance de l'entreprise.

Formulaires, questionnaires et indicateurs

	L'impact de la réforme des télécommunications sur les ressources humaines en Amérique centrale, notamment sur l'emploi féminin.

	QUESTIONNAIRE GÉNÉRAL DESTINÉ AUX INSTANCES DE RÉGLEMENTATION (1)

	Instance de réglementation
	 

	Pays
	 

	Législation en vigueur propre aux télécommunications
	Lois spécifiques

	
	Objectifs spécifiques des politiques de télécommunication

	
	Quel organisme gouvernemental approuve les initiatives d'ouverture du marché ou de la privatisation?

	
	Entreprises exploitantes de services de télécommunication

	
	Instances de réglementation

	
	Organismes officiels/privés qui créent les politiques

	
	Quelle est l'étendue du mandat de l'instance de réglementation? 

	
	Quels sont les pouvoirs que l'instance de réglementation détient en propre?

	
	Quel organisme gouvernemental établit et octroie les licences d'exploitation?

	
	Est-ce que les entreprises exploitantes sont tenues de s'interconnecter avec d'autres fournisseurs de services de télécommunication?

	
	Existe-t-il des engagements particuliers vis-à-vis de l'ouverture du marché et dans quel délai?

	
	Si un processus de privatisation et/ou d'ouverture de marché a déjà été mené à bien, quelles sont les retombées bénéfiques particulières attendues et/ou obtenues ou les inconvénients qui ont découlé des réformes effectuées? Quels sont les enseignements tirés à ce jour?

	Plans de réforme des télécommunications
	Existe-t-il un plan particulier pour réformer la législation en vigueur ainsi qu'un délai défini pour y parvenir?

	
	Où en est le processus de réforme et quels sont les enseignements tirés?

	
	Quel type d'approche a-t-on suivi pour les réformes? Quelle est leur portée? Quels sont les objectifs finals? Quelles raisons ont dominé au moment de leur choix? Quelles sont les retombées bénéfiques attendues pour ce qui est des services de télécommunication? Quelles sont les retombées économiques et sociales bénéfiques attendues pour le pays en général?

	
	Dans la réforme des télécommunications a-t-on pris en compte plus particulièrement les dimensions humaines? La gestion des ressources humaines est-elle plus particulièrement encouragée? Quelles nouvelles capacités et aptitudes au plan de l'organisation, de la gestion, de la technologie et du commerce sont nécessaires pour la mettre en pratique?

	
	Le pays est-il membre de l'Organisation mondiale du commerce ou envisage-t-il d'en devenir membre?


	L'impact de la réforme des télécommunications sur les ressources humaines en Amérique centrale, notamment sur l'emploi féminin.

	QUESTIONNAIRE GÉNÉRAL DESTINÉ AUX INSTANCES DE RÉGLEMENTATION (2)

	Instance de réglementation
	

	Pays
	

	Fonctionnement 
du Conseil de réglementation 
(Conseil 
d'administration de l'instance de réglementation)
	Existe-t-il un conseil de réglementation propre aux télécommunications? Sinon, existe-t-il un projet particulier pour le créer et un délai bien défini pour le faire?

	
	Nombre de membres du Conseil de réglementation (pourcentage de femmes)

	
	Mode d'élection, durée du mandat, à temps plein ou partiel 

	
	Les membres du Conseil de réglementation doivent-ils remplir des conditions et avoir des planifications particulières?

	
	Existe-t-il des dispositions prévoyant la tenue d'audiences publiques lorsqu'elles sont sollicitées?

	
	Est-ce que le Conseil de réglementation recourt à différentes approches pour résoudre les conflits?

	
	Existe-t-il des dispositions pour faire appel des décisions du Conseil de réglementation?

	
	Quel est le degré réel d'autonomie et de transparence dans les actes et les décisions du Conseil de réglementation?

	Organisation 
de l'instance de réglementation
	Organigramme de l'instance de réglementation montrant le nombre de postes fixes (occupés ou en projet) dans chacune des unités composant l'instance ainsi que le pourcentage de femmes

	
	Compétences du personnel d'appui (comptabilité, finances, questions juridiques, études économiques et tarifaires, ingénierie et contrôle de la qualité des services, etc.)

	
	Existe-t-il des plans particuliers pour développer les nouvelles capacités et aptitudes dont le personnel a besoin pour faire face à la transformation du secteur des télécommunications?

	
	Existe-t-il des règlements, des normes et des procédures explicites rendus publics pouvant être suivis par le personnel lui-même et par les parties concernées?

	Description 
des pouvoirs de réglementation 
de base concernant:
	Etablissement de nouveaux tarifs, de prix et de profits

	
	Contrôle et mesures de la qualité du service et suivi des réclamations des clients

	
	Garanties en matière de concurrence et d'interconnexion 

	
	Objectifs d'accès universel aux services et aux droits d'acheminement et de numérotage

	
	Fixation de normes de qualité, d'exécution, de sécurité et de confidentialité en ce qui concerne la portabilité et le contenu des communications

	
	Octroi de licences pour le spectre radioélectrique et d'autres licences

	
	Fixation de normes pour la prestation des services de télécommunication des entreprises et à valeur ajoutée, Internet, radiodiffusion, TV, TV par câble et satellite, radiolocalisateurs, etc.

	Financement
	Comment les dépenses de l'instance de réglementation sont-elles couvertes?


	INDICATEURS DE BASE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	Pays:
Entreprise:

	INDICATEUR
	DATE
	VALEUR

	SYSTÈME TÉLÉPHONIQUE
	
	

	Lignes téléphoniques principales (LTP)
	
	 

	Densité téléphonique (LTP/100 habitants)
	
	

	Pourcentage (%) de LTP automatiques
	
	

	Pourcentage (%) de LTP numériques
	
	

	Pourcentage (%) de LTP urbaines
	
	

	Pourcentage (%) de LTP résidentielles
	
	

	Liste d'attente
	
	

	SYSTÈME DE TÉLÉPHONES PUBLICS
	
	

	Nombre total de téléphones publics
	
	

	Pourcentage d'appareils à pièces
	
	

	Pourcentage d'appareils à carte
	
	

	Pourcentage d'appareils d'usage communautaire
	
	

	Revenus annuels totaux (en millions de dollars EU)
	
	

	Investissement annuel total (en millions de dollars EU) 1998
	
	

	Investissement annuel total (en millions de dollars EU) 1999
	
	

	Effectifs avec emploi fixe
	
	

	Pourcentage de femmes
	
	

	SYSTÈME MOBILE CELLULAIRE
	
	

	Capacité des systèmes cellulaires
	
	

	Pourcentage numérique
	
	

	Abonnés cellulaires (AC)
	
	

	Pourcentage analogique
	
	

	Pourcentage numérique
	
	

	Densité du service cellulaire (abonnés/100 habitants)
	
	

	Liste d'attente
	
	

	Revenus annuels (millions de dollars EU)
	
	

	Investissement annuel total (millions de dollars EU) 1998
	
	

	Investissement annuel total (millions de dollars EU) 1999
	
	

	Effectifs avec emploi fixe
	
	

	Pourcentage de femmes
	
	

	TRAFIC TÉLÉPHONIQUE INTERNATIONAL 
	
	

	Millions de minutes d'accès par an
	
	

	Circuits internationaux en service
	
	

	INTERNET
	
	

	Clients commutés Internet
	
	

	Clients Internet par lignes spécialisées
	
	

	TARIFS TÉLÉPHONIQUES ET CELLULAIRES
	
	

	Connexion service téléphonique résidentiel (dollars EU)
	
	

	Abonnement mensuel service téléphonique résidentiel (dollars EU)
	
	

	Coût appel local trois minutes (tarif plein) (dollars EU)
	
	

	Connexion service téléphonique commercial (dollars EU)
	
	

	Abonnement mensuel service téléphonique commercial (dollars EU)
	
	

	Coût appel local trois minutes (tarif plein) (dollars EU)
	
	

	Connexion service cellulaire (dollars EU)
	
	

	Abonnement mensuel service cellulaire (dollars EU)
	
	

	Coût appel trois minutes (tarif plein) (dollars EU)
	
	


	

	MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS EN AMÉRIQUE CENTRALE (1)
	

	PAYS:
	
	
	
	
	

	ENTREPRISE:
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	SITUATION ACTUELLE (Juillet 1999)
	
	
	
	
	


	DESCRIPTION
	TOTAL
	Zones urbaines
	Zones rurales
	Entreprises
	Résidentiel

	TÉLÉPHONIE FILAIRE
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes installées
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes en service
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes en attente
	 
	 
	 
	 
	 

	TÉLÉPHONIE HERTZIENNE
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes installées
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes en service
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes en attente
	 
	 
	 
	 
	 

	TÉLÉPHONIE CELLULAIRE
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes installées
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes en service
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes en attente
	 
	 
	 
	 
	 

	TÉLÉPHONIE PUBLIQUE
	 
	 
	 
	 
	 

	Téléphones publics en service
	 
	 
	 
	 
	 

	SERVICE 800
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de clients Service 800 national
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de clients Service 800 international (sortant)
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de clients Service 800 international (entrant)
	 
	 
	 
	 
	 

	TÉLÉPHONIE INTERNATIONALE
	 
	 
	 
	 
	 

	Pays accessibles à l'abonné par numérotation directe
	 
	 
	 
	 
	 

	Pays accessibles par taxation à l'arrivée (appel sortant)
	 
	 
	 
	 
	 

	Pays accessibles par taxation à l'entrée/arrivée
(appel entrant)
	 
	 
	 
	 
	 

	Pays participant au service "pays direct"
	 
	 
	 
	 
	 


	MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS EN AMÉRIQUE CENTRALE (2)
	

	PAYS:
	
	
	
	
	

	ENTREPRISE:
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	SITUATION FUTURE (2004)
	
	
	
	
	


	DESCRIPTION
	TOTAL
	Zones urbaines
	Zones rurales
	Entreprises
	Résidentiel

	TÉLÉPHONIE FILAIRE
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes installées
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes en service
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes en attente
	 
	 
	 
	 
	 

	TÉLÉPHONIE HERTZIENNE
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes installées
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes en service
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes en attente
	 
	 
	 
	 
	 

	TÉLÉPHONIE CELLULAIRE
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes installées
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes en service
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de lignes en attente
	 
	 
	 
	 
	 

	TÉLÉPHONIE PUBLIQUE
	 
	 
	 
	 
	 

	Téléphones publics en service
	 
	 
	 
	 
	 

	SERVICE 800
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de clients Service 800 national
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de clients Service 800 international (sortant)
	 
	 
	 
	 
	 

	Nombre de clients Service 800 international (entrant)
	 
	 
	 
	 
	 

	TÉLÉPHONIE INTERNATIONALE
	 
	 
	 
	 
	 

	Pays accessibles à l'abonné par numérotation directe
	 
	 
	 
	 
	 

	Pays accessibles par taxation à l'arrivée (appel sortant)
	 
	 
	 
	 
	 

	Pays accessibles par taxation à l'entrée/arrivée
(appel entrant)
	 
	 
	 
	 
	 

	Pays participant au service "pays direct"
	 
	 
	 
	 
	 


	MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS EN AMÉRIQUE CENTRALE (3)
SERVICES AUX ENTREPRISES ET SERVICES INTERNET 

	PAYS:
	

	ENTREPRISE:
	

	
	

	SITUATION ACTUELLE (Juillet 1999)
	TOTAUX

	SERVICES SATELLITAIRES
	 

	Canaux de 64 kbit/s 
	 

	Canaux de 128 kbit/s 
	 

	Canaux de 256 kbit/s 
	 

	Canaux de 512 kbit/s 
	 

	Canaux T 1 kbit/s
	 

	TÉLÉPORTS (ANTENNES SCPC)
	 

	Canaux de 32 kbit/s
	 

	Canaux de 64 kbit/s 
	 

	Canaux de 128 kbit/s 
	 

	Canaux de 192 kbit/s
	 

	Canaux de 256 kbit/s 
	 

	Canaux de 384 kbit/s
	 

	Canaux de 512-768 kbit/s
	 

	Canaux T 1 kbit/s
	 

	Microterminaux (VSAT)
	 

	Nombre d'antennes VSAT service international
	 

	Nombre d'antennes VSAT service national
	 

	SERVICE NUMÉRIQUE PAR FIBRE OPTIQUE
	 

	Nombre de services
	 

	RÉSEAU HERTZIEN NUMÉRIQUE
	 

	Nombre de services
	 

	RÉSEAU À PROTOCOLES MULTIPLES
	 

	Nombre de ports
	 

	SERVICE INTERNATIONAL EN MODE RELAIS DE TRAMES
	 

	Nombre de PVC en mode relais de trames
	 

	MODE DE TRANSFERT ASYNCHRONE
	 

	Nombre de clients
	 

	RÉSEAUX PRIVÉS VIRTUELS
	 

	Nombre de clients
	 

	INTERNET
	 

	Nombre de clients service commuté
	 

	Nombre de clients service spécialisé pour entreprise
	 

	Nombre de clients service spécialisé résidentiel
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	SITUATION FUTURE (2004)
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	SERVICES SATELLITAIRES
	 

	Canaux de 64 kbit/s 
	 

	Canaux de 128 kbit/s 
	 

	Canaux de 256 kbit/s 
	 

	Canaux de 512 kbit/s 
	 

	Canaux T 1 kbit/s
	 

	TÉLÉPORTS (ANTENNES SCPC)
	 

	Canaux de 32 kbit/s
	 

	Canaux de 64 kbit/s 
	 

	Canaux de 128 kbit/s 
	 

	Canaux de 192 kbit/s
	 

	Canaux de 256 kbit/s 
	 

	Canaux de 384 kbit/s
	 

	Canaux de 512-768 kbit/s
	 

	Canaux T 1 kbit/s
	 

	Microterminaux (VSAT)
	 

	Nombre d'antennes VSAT service international
	 

	Nombre d'antennes VSAT service national
	 

	SERVICE NUMÉRIQUE PAR FIBRE OPTIQUE
	 

	Nombre de services
	 

	RÉSEAU HERTZIEN NUMÉRIQUE
	 

	Nombre de services
	 

	RÉSEAU À PROTOCOLES MULTIPLES
	 

	Nombre de ports
	 

	SERVICE INTERNATIONAL EN MODE RELAIS DE TRAMES
	 

	Nombre de PVC en mode relais de trames
	 

	MODE DE TRANSFERT ASYNCHRONE
	 

	Nombre de clients
	 

	RÉSEAUX PRIVÉS VIRTUELS
	 

	Nombre de clients
	 

	INTERNET
	 

	Nombre de clients service commuté
	 

	Nombre de clients service spécialisé pour entreprise
	 

	Nombre de clients service spécialisé résidentiel
	 


	QUESTIONNAIRE GÉNÉRAL DESTINÉ AUX ENTREPRISES EXPLOITANTES (1) 

	Entreprise exploitante
	

	Pays
	

	Elément appelant une évaluation 
	Information minimum demandée

	Description qualitative et quantitative du réseau national et international en place 
	Nombre de lignes dans les centraux numériques

	
	Nombre de lignes dans les centraux analogiques

	
	Pourcentage de circuits numériques dans le réseau interurbain

	
	Pourcentage de circuits analogiques dans le réseau interurbain

	
	Trafic téléphonique total

	
	Trafic téléphonique longue distance national

	
	Trafic téléphonique local

	
	Trafic téléphonique international entrant

	
	Trafic téléphonique international sortant

	Marché
	Voir les données sur le marché dans les tableaux ci-joints

	Tarifs
	Coût total de connexion du service téléphonique

	
	Tarif de base mensuel pour les services téléphoniques

	
	Coût d'un appel local de trois minutes (tarif plein)

	
	Coût d'un appel local de trois minutes (tarif réduit)

	
	Tarifs téléphoniques longue distance

	
	Tarifs téléphoniques internationaux

	
	Tarifs de base mensuels pour les services cellulaires

	
	Coût d'un appel cellulaire local de trois minutes (tarif plein)

	
	Coût d'un appel cellulaire local de trois minutes (tarif réduit)

	Qualité de service
	Pannes pour cent lignes principales par an

	
	Pourcentage de pannes réparées en vingt-quatre heures

	
	Pannes pour cent téléphones cellulaires par an

	
	Pourcentage de pannes réparées en vingt-quatre heures

	
	Pannes par téléphone public et par an

	
	Pourcentage d'appels nationaux efficaces

	
	Pourcentage d'appels cellulaires efficaces

	
	Pourcentage d'appels internationaux entrants menés à terme

	Recettes
	Total recettes pour les services de télécommunication

	
	Total recettes pour la téléphonie nationale

	
	Total recettes pour la téléphonie internationale

	
	Total recettes pour les téléphones publics

	
	Autres recettes

	Investissement
	Investissement annuel dans les télécommunications

	Personnel à temps plein dans les télécommunications
	Personnel de direction (pourcentage de femmes)

	
	Professionnels (pourcentage de femmes)

	
	Techniciens spécialisés (pourcentage de femmes)

	
	Autre personnel technique (pourcentage de femmes)

	
	Personnel administratif (pourcentage de femmes)


	QUESTIONNAIRE GÉNÉRAL DESTINÉ AUX ENTREPRISES EXPLOITANTES (2) 

	Entreprise exploitante
	

	Pays
	

	Organigramme
	Indiquant le nombre d'employés par unité administrative et par fonction (pourcentage de femmes)

	Planification et stratégie
	Enoncé de la mission de l'entreprise

	
	Vision d'avenir de l'entreprise 

	
	Stratégie de l'entreprise (particulièrement en ce qui concerne la gestion des ressources humaines)

	
	Objectifs à long terme

	
	Programmes de changement et de transformation de l'entreprise

	
	Acquisition des compétences essentielles

	
	Plans et objectifs tactiques

	
	Vérification des plans

	Approvisionnement
	Description générale des méthodes d'approvisionnement

	Qualité du service
	Description des méthodes permettant d'assurer la qualité du service

	
	Principaux indicateurs utilisés

	
	Indicateurs clefs d'exécution

	
	Programmes d'amélioration projetés ou en cours d'exécution 

	Formation
	Description des méthodes de formation

	Finances
	Description des méthodes financières

	
	Sources de financement

	Services d'appui administratifs
	Service juridique

	
	Communications

	
	Tarifs et réglementations

	
	Logistique

	Systèmes d'information
	Système d'information pour la prise de décisions

	
	Système d'information stratégique

	
	Système d'information comptable et financière

	
	Systèmes d'information sur les transactions

	
	Administration de bases de données

	Gestion des ressources humaines
	Gestion stratégique des ressources humaines 

	
	Efficacité du travail en équipe

	
	Construction d'une infrastructure efficace pour l'entreprise

	
	Degré de contribution et d'engagement des employés

	
	Responsabilisation des employés

	
	Politiques en matière de rémunération, de reconnaissance des services et de récompense

	
	Les employés en tant qu'agents de changement et de transformation

	Culture de l'entreprise
	Est-elle favorable au changement et à la transformation?

	
	Encourage-t-elle et renforce-t-elle l'innovation?

	
	Renforce-t-elle le rôle de la femme dans la gestion de l'entreprise?

	Encadrement
	Comment se présente l'encadrement actuel dans l'entreprise?

	
	Existe-t-il un encadrement motivant et propice à la transformation?


____________
P:\FRA\ITU-D\SG-D\SG02\100\136F3.ww9
07.09.00
07.09.00
(104414)


